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Le printemps s’annonce et avec lui, un renouveau attendu. Dans le domaine  
des soins palliatifs les choses évoluent aussi. Une nouvelle structure voit 
le jour à Bruxelles. Ce numéro vous présente l’unité de Soins Continus et  
Palliatifs de l’hôpital Molière Longchamp, une unité résidentielle de six 
lits qui vient compléter l’offre de lits palliatifs de notre région. Le Docteur  
Poncelet, responsable de cette URSCP en explique la philosophie et le  
fonctionnement. 
Il nous paraît important de laisser les différents intervenants présenter leur 
unité même si certains points ne sont pas totalement en adéquation avec la 
philosophie de Continuing Care. 
La plupart du temps, le souhait de la majorité des malades est de pouvoir  
rester chez eux ou d’y retourner pour y finir leurs jours. Les équipes de  
soutien de seconde ligne, comme Continuing Care, sont donc plus que  
jamais indispensables. Pour pouvoir accompagner efficacement les nom-
breux patients qui font appel à l’asbl (plus de 300 par an, dans les dix-neuf 
communes de Bruxelles), nous avons mis sur pied un service de prêt de  
matériel (lits médicaux, matelas alternating, chaises roulantes,…) mis à  
disposition des plus démunis, souvent en urgence. Pour financer ce service 
supplémentaire, nous avons besoin de votre aide. 
Comme tous les deux ans, Continuing Care organise un spectacle pour  
récolter des fonds.
Comme d’habitude, nous savons que nous pourrons compter sur vous et sur 
votre générosité. Merci d’avance.

Betty Servais
Présidente
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Présentation de la nouvelle unité 
de soins continus et palliatifs sur le site Molière 
Longchamp : le Lotus

Le 1er janvier 2007, une nouvelle 
unité résidentielle de soins 
continus et palliatifs (URSCP) 
du réseau des hôpitaux Iris 
Sud s’est ouverte sur le site 
de Molière Longchamp. Cette 

unité résidentielle dispose de 6 chambres individuelles 
équipées d’une salle de douche et d’un WC. En attente 
de sa future extension, son équipe prend petit à petit 
ses marques. Cet espace se veut un lieu de vie pour 
tous. Ici, tout est pensé dans le but de créer un espace 
convivial et chaleureux. Un salon et une cuisine sont à 
disposition des visiteurs. Dès l’entrée, une ambiance 
calme et apaisante se ressent. Tout est mis en œuvre 
pour assurer le confort et le bien-être des patients et 
de leurs proches. 

Cette équipe interdisciplinaire réunit 19 personnes 
formées ou en cours de formation en soins palliatifs dont 
un médecin responsable, une équipe d’infirmières, une 
psychologue, une kinésithérapeute, une ergothérapeute, 
une assistante sociale et un diététicien.

Afin d’en savoir plus sur la création et l’organisation de 
cette nouvelle structure, nous avons rencontré Muriel 
Poncelet ainsi que Danièle Bande, médecin et infirmière 
responsables du Lotus et de la fonction mobile sur le 
site Molière Longchamp.

Médecin de famille de formation, le Docteur Poncelet a 
toujours été attachée à l’approche globale et humaine 
des patients. « Je suis rapidement entrée en résonance 
avec des situations de fin de vie très difficile et pour 
lesquelles j’étais très peu formée; suite à cela j’ai décidé 
de suivre la formation en soins palliatifs » nous explique-
t-elle. Médecin responsable de la fonction mobile 
depuis trois ans, elle se réjouit de l’élargissement des 
possibilités de suivi et d’accompagnement des patients 
que permet l’ouverture de cette unité résidentielle. 

Quant à Danièle Bande, après de nombreuses années 
de travail dans différents services à Molière Longchamp, 
elle s’est engagée dans l’équipe mobile. Elle voulait, 
avant tout, se retrouver proche des patients. Elle dit 

d’ailleurs avoir redécouvert son métier à l’occasion 
du travail de nuit. Participer à l’ouverture et la mise en 
place de cette unité est à ses yeux une belle aventure.

Depuis quand date l’idée de créer 
une structure résidentielle de soins 
palliatifs à Molière Longchamp ?
 
Depuis la création, en 1997, de l’équipe mobile de soins 
palliatifs, l’idée d’une structure résidentielle a fait son 
chemin. Il y a un an environ, cette idée a pris un tour plus 
concret. La mise en place de cette unité s’est faite dans 
un esprit de cohérence avec les structures existantes. 
En réalité, nous ne nous sommes pas inspirés des 
autres unités. Nous sommes partis en sens inverse, 
en nous questionnant d’abord sur notre identité propre 
et ce que nous pouvions mettre en place. Néanmoins, 
notre projet se devait d’être cohérent par rapport au 
réseau existant des soins palliatifs, précise le docteur 
Poncelet.

La visite et les conseils d’unités de soins palliatifs en 
Wallonie et à Bruxelles nous ont permis de réfléchir 
à l’organisation pragmatique et à l’aménagement de 
l’unité, notamment en termes de matériel indispensable. 
Le bien-être du patient passe aussi par le confort 
matériel; certains patients lui accordent parfois autant 
d’importance que la qualité des soins.
A l’issue de notre réflexion, il était temps de se confronter 
à la réalité du terrain. Toute l’équipe était impatiente de 
s’investir effectivement dans ce projet. Et même si notre 
installation n’est ici que provisoire, nous mettons tout 
en œuvre pour offrir les meilleurs soins aux patients.
Le Lotus est le nom que nous avons choisi pour l’unité 
car il reflète la conception que nous avons de notre 
travail. Cette plante apparaît dans un environnement peu 
favorable mais donne naissance à une fleur magnifique. 
Elle symbolise la recherche de la sérénité. Elle illustre 
aussi l’intégration dans notre réseau de soins (Iris), par 
les représentations du Dieu Egyptien Hâpy : le Papyrus 
au nord et le Lotus au sud.



Quelle est la philosophie de votre 
nouvelle unité ?

Moi, je travaille du côté de la vie, même si elle est 
raccourcie, insiste le Docteur Poncelet. Nous voulons 
démystifier les soins palliatifs. L’unité n’est pas un 
mouroir mais un espace de vie avant tout. Une patiente 
nous a confié qu’elle aime laisser la porte de sa chambre 
ouverte pour entendre parler et rire les infirmières, 
nous explique Danièle Bande. Notre objectif principal 
demeure le bien-être du patient. Tout est donc fait pour 
son confort au sens large. Concrètement, nous avons 
élaboré une cuisine familiale, adaptée à la situation et 
aux désirs de chacun. Nous tenons à la personnaliser 
jusque dans le choix des plateaux et des assiettes 
de couleur. Le patient demeure au centre de nos 
préoccupations. 

Nous fonctionnons à un rythme médical et infirmier 
tout à fait inhabituel. Si une personne dort jusque 
onze heures du matin, aucun problème. Notre équipe 
s’adapte au rythme des patients et non l’inverse. Nous 
essayons d’être le plus ouvert possible à la vision du 
bien-être du patient.

Quels sont vos principaux objectifs dans 
cette nouvelle unité ?

Nous voulons recréer un environnement le plus naturel 
possible afin que les patients ne se sentent pas 
vraiment à l’hôpital. En général, après quatre ou cinq 
jours, ils sont plus à l’aise et commencent à parler de 
leur maladie mais surtout de leur vie. A nos yeux, il 
est important qu’ils puissent parler librement de leurs 
peurs et leurs angoisses. 

Concrètement comment se déroulent 
les visites de la famille et de 
l’entourage ?

Une de nos préoccupations est la souplesse des 
heures de visite. Il n’y a pas de règle bien définie, plutôt 
un modus vivendi. Si un proche désire souper après 

son travail avec un patient, il peut le faire. Ainsi, nous 
avons mis à disposition une cuisine et un salon pour 
les patients et leur entourage. L’objectif est d’effacer au 
maximum les codes hospitaliers habituels.
Les patients comme leur famille peuvent rentrer 
à l’hôpital quand ils le désirent. Notre service est 
accessible 24 heures sur 24 heures. Si un membre de 
la famille désire rester passer la nuit à l’unité, il n’y a 
pas de problème. C’est un lieu de vie pour tous. C’est 
d’ailleurs dans cette optique que nous envisageons de 
créer un espace pour l’accueil des enfants entourant le 
patient. 

Quelles sont les questions les plus 
fréquentes de la part des patients?

La question du délai de survie est une question 
récurrente à laquelle il est délicat de répondre. Un de nos 
combats quotidiens est de lutter contre la tentation de 
répondre à ces questions délicates, malgré l’insistance 
compréhensible des familles. L’incertitude est difficile 
à vivre mais personne ne sait prévoir précisément la 
fin de vie. Nous tentons cependant de prévoir autant 
que possible les situations critiques afin de préparer 
l’entourage.
La question de la vérité est aussi très fréquente. Nous 
essayons de communiquer aux patients et à leur 
entourage une vérité proche de ce qu’il estime être leur 
vérité. Ce n’est pas toujours évident et cela nécessite 
souvent de respecter leur désir de garder une lueur 
d’espoir. Il a y souvent un écart entre la vérité médicale 
et la vérité du patient. Certains nous demandent 
s’ils vont guérir alors qu’ils sont conscients d’être en 
unité de soins palliatifs. C’est tout le paradoxe. Nous 
essayons malgré tout de nous prémunir tous, patients 
et soignants, des solutions de facilité comme les faux 
espoirs et fausses rassurances. 

La notion d’acharnement thérapeutique 
est-elle une notion bannie en soins 
palliatifs ?

Nous ne résonnons pas en termes d’acharnement 
thérapeutique. Si un patient désire suivre un traitement 
nous le soutenons dans sa démarche, même illusoire, 
tout en l’informant clairement des risques et des 
bénéfices escomptés. Il ne faut pas se leurrer, les 
équipes médicales n’ont pas le pouvoir de décision sur 
le devenir des patients, souligne le Docteur Poncelet. 
Pour toutes les approches éthiques de fin de vie, nous 
discutons en équipe afin que tout le monde puisse 
s’exprimer et que notre position soit claire et cohérente. 
La cohésion de l’équipe est un élément fondamental.
Par exemple, certains patients choisissent l’option 
d’une chimiothérapie palliative tout en connaissant 
les risques inhérents à ce traitement. Nous essayons 
de répondre précisément à leurs questions. Nous 
les accompagnons dans leur démarche même 
si le traitement choisi peut raccourcir leur vie. 
Au final, la décision revient toujours au patient. 



Quelle est votre position face à une 
demande d’euthanasie ?

C’est une question à laquelle nous avons débattu 
en équipe avant l’ouverture de l’unité. Même si 
nous restons du côté de la vie, par la force des 
choses, nous sommes soumis aux demandes et aux 
questionnements des patients. Notre position est claire 
et sans équivoque. Nous nous engageons à entendre 
et à suivre les demandes ainsi qu’aider nos confrères à 
réfléchir éthiquement à toutes demandes d’euthanasie. 
Nous laisserons toujours une « porte ouverte » ; nous 
sommes là pour écouter nos patients et nos collègues. 
Nous les accompagnons dans leur réflexion.
Néanmoins, nous ne voulons pas être l’unité de 
référence en la matière. Par notre expérience en 
équipe mobile, nous savons qu’il s’agit d’un moment 
émotionnellement très violent pour les soignants mais 
en aucun cas un échec ni une réussite. Cette demande 
exprime seulement une réalité pour certains patients.
La question d’euthanasie n’est pas une question 
palliative mais une question de société au sens large 
à laquelle tous les acteurs du terrain doivent être 
sensibilisés, nous confie le Docteur Poncelet. Par 
expérience, je sais que les soins palliatifs ont aussi 
des limites dans certaines situations cliniques. Et c’est 
restreindre dangereusement le débat de se dire que 
nous avons réponse à tout, nous confie le Docteur 
Poncelet. La loi fournit d’ailleurs un cadre médico-légal 
qui permet un débat plus aisé. Notre engagement est 
de préciser le cadre légal et d’éclaircir les requêtes. 
Toutes les demandes d’euthanasie n’aboutissent pas, 
ajoute Danièle Bande. La plupart du temps, les patients 
sont soulagés de pouvoir en discuter librement.

Quelles sont les conditions et les 
modalités d’admission en USCP ?

Pour nous, il n’y pas d’indication particulière d’admission 
au Lotus. Le seul point qui nous paraît incontournable 
est que le patient et la famille soient en phase avec le 
transfert en unité. Il est indispensable que le patient soit 
au courant de son admission et qu’il ne se retrouve pas 
devant la porte du Lotus en se demandant ce qu’il fait ici. 
En réunion d’équipe, nous analysons la situation au cas 
par cas. Le pronostic de survie du patient reste malgré 
tout un élément crucial. En effet, il me paraît essentiel 
de respecter le « principe de justice distributive » dans 
le souci d’apporter les soins au plus grand nombre, 
précise le Docteur Poncelet.
Il n’est pas forcément nécessaire d’admettre tout 
patient mourant en unité. Certains patients sont 
paisibles et bien accompagnés dans leurs unités de 
soins habituelles, souligne le Docteur Poncelet.
Les situations les plus courantes qui compromettent un 
retour à domicile ou ses équivalents sont la présence 
de symptômes difficiles à contrôler, la nécessité d’une 
assistance médicale régulière ou un isolement social.
Force est de constater que la société impose un rythme 
de travail auquel beaucoup de gens ne peuvent plus 

déroger pour raisons entre autres économiques. 
De ce fait, peu de familles ont encore la possibilité 
d’accompagner leurs proches malades à la maison. Ils 
sont donc tributaires de structures de soins.
En ce qui concerne la demande d’admission, elle peut 
émaner tant du médecin généraliste, que de la famille, 
de l’équipe mobile, de l’équipe de première ou de 
seconde ligne à domicile. 

Un retour à domicile est-il fréquemment 
envisagé ?

Le désir d’un retour à domicile est très souvent présent 
chez les patients même si pour beaucoup ce retour 
n’est pas réellement envisageable au vu de leur situation 
clinique. Lors d’une demande de retour à domicile, nous 
en discutons en réunion interdisciplinaire puis avec la 
famille du patient au complet. Si le retour est confirmé, 
un plan de soins est mis au point. Nous prenons contact 
avec le médecin généraliste et une équipe de seconde 
ligne du domicile. Nous leur fournissons toutes les 
informations nécessaires et restons en contact avec 
l’équipe de seconde ligne du domicile. Dans la mesure 
du possible, cette équipe rencontre le patient avant 
la sortie afin de coordonner au mieux ce retour. Cette 
équipe est souvent notre meilleur relais. Dans tous les 
cas, nous gardons la chambre du patient disponible 
pendant vingt-quatre heures pour qu’il puisse revenir si 
la situation au domicile est trop difficile. Parfois le désir 
de rentrer chez soi est tellement puissant que les gens 
occultent les difficultés du domicile. Le plus souvent, 
certains patients rentrent chez eux pour quelques 
heures ou un week-end. Nous essayons d’être le plus 
souple possible et d’envisager toutes les possibilités. 

Pour conclure, en tant que médecin de 
famille, comment envisagez-vous les 
soins palliatifs ?

Aujourd’hui, je me sens plus médecin de famille que 
jamais. Pour moi, c’est la continuité des soins, c’est le 
relais entre le monde hospitalier et le domicile. Quand 
le retour à la maison n’est plus possible, nous essayons 
de restituer « l’âme du domicile » dans un service 
hospitalier devenu inéluctable. Les patients et leur 
famille demeurent au centre de nos préoccupations.





Soirée au profit de l’asbl Continuing Care

« Sincères Complaisances » 
de et avec Thierry de Coster et Odile Matthieu

 Le 10 mai à 20h30 au Centre Culturel de Woluwé-Saint-Pierre

Une co-production des Riches-Claires et de Sokan

   
Madame, Monsieur,

Votre engagement et votre soutien nous permettent d’en faire toujours plus pour assurer le maintien à domicile des 
personnes en fin de vie, et ce dans les meilleures conditions possible.

Comme c’est la tradition depuis déjà quelques années, Continuing Care organise tous les deux ans un spectacle qui a 
pour objectif de récolter des fonds afin de poursuivre efficacement ses activités.

Le 10 mai 2007 à 20h30, nous aurons le plaisir de vous convier au spectacle « Sincères Complaisances » de et avec 
Thierry de Coster et Odile Matthieu (co-production des Riches Claires et de Sokan) au Centre Culturel de Woluwé-St-
Pierre.     

Nous vous proposons de contribuer au soutien de cette manifestation en participant au comité d’honneur constitué à 
cette occasion et en versant votre contribution au compte bancaire n° 310-1217134-64 au moyen du virement ad  hoc 
avant le 15 avril 2007. Nous vous rappelons que tout don de 30,00€ et plus vous donne droit à une attestation pour 
l’exonération fiscale. Celle-ci vous sera envoyée en début d’année prochaine. 

En vous remerciant d’avance pour votre précieuse collaboration, nous vous prions de croire, Chère Madame, Cher 
Monsieur, en l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

L’équipe de Continuing Care vous remercie dès à présent pour le soutien que vous voudrez bien lui accorder.

 

Xavier Scheid
Directeur

Claudia Haba
Directeur médical de home care

Betty Servais
Présidente



Prix des places :	 20€	 25€
	 (balcons)	 (parterre)
Places VIP (50€) : COMPLET !

Paiement avant le 15 avril au compte ING : 310-1217134-64
Réservations à l’aide du carton d’invitation ci-dessous. 

A nous renvoyer par fax au 02/743 45 91
ou par la poste à Continuing Care - Chaussée de Louvain 479 à 1030 Bruxelles.





Renseignements et inscriptions : www.herslibramont.be ou 061/22.29.91 



De la plante aromatique à l’huile essentielle
Critères de qualité des huiles essentielles
Les voies d’administration des huiles essentielles
Monographie des huiles essentielles et formules
Exposés et conseils pratiques

Formation organisée par

l’asbl RIVAGES

Route de Gembloux 
à Chastre  

Renseignements et inscriptions :
tél: 081/62.27.40 - fax: 081/60.15.56
email: asblrivageshotmail.com   

Travailler en équipe: moins de 
pouvoir et plus d’autorité ? 

les 6, 13 et 20 mars 2007 à Namur
Formation animée par Michel Olmanst.

Vous êtes convaincu(es) de l’importance du travail 
d’équipe et vous désirez y prendre votre place. Vous 
êtes responsables d’équipe et vous voulez améliorer 
votre manière de la gérer.

Objectifs: s’approprier des bases de lecture concernant 
le fonctionnement d’un groupe, permettre à chacun de 
prendre sa place dans une équipe.

Contenu: différents thèmes pourront être abordés: 
les phases de développement d’un groupe, la gestion 
et le sens des conflits, l’intervention en cas de crise, 
l’apport du cadre pour identifier les limites bien 
spécifiques. 

Ce contact unifiant instaure un sentiment de sécurité, 
rencontre l’autre et le confirme dans son existence. 

Accompagner : 
du projet à l’engagement

le 17 avril 2007 à Chastre
Formation animée par Anne de Keyser.

Votre histoire, votre expérience de vie, des dispositions 
altruistes vous poussent à donner sans compter, 

FORMATIONS

Formations organisées par

l’asbl SARAH

Espace Santé, Boulevard Zoé Drion 1
à 6000 Charleroi.

Renseignements et inscriptions :
071/37.49.32 ou e-mail asbl.sarah@skynet.be 

La douleur, mise à niveau

le 19/04 et le 10/05/2007.
Formation animée par Bernadette Wouters 
(infirmière soins palliatifs et algologie)

L’Institut Belge de la Douleur, en collaboration avec l’asbl 
Sarah, vous propose une mise à jour des connaissances 
réservée aux soignants professionnels.

Deux journées pour parcourir les données anatomo-
physiologiques, les classifications, les méthodes théra-
peutiques pharmacologiques et non pharmacologiques, 
les modes d’évaluation, les caractéristiques des 
douleurs aiguës, chroniques, de l’enfant, de la personne 
âgée…

L’entrainement à l’écoute active 

les 21 et 22/05/2007. 

Ces journées s’adressent à toutes les personnes 
(soignants, bénévoles ou autres) qui, professionnellement 
ou non, sont concernés par la relation d’aide afin 
d’entendre, efficacement et dans le confort, le vécu des 
personnes en difficulté. 

Durant 2 journées d’alternance d’enseignement 
théorique et d’exercices pratiques nous découvrirons:

- ce qu’est l’écoute active et sa place dans la relation 
d’aide

- les attitudes facilitantes et activantes
- les différents filtres
- les techniques principales
- les conditions d’une bonne écoute

Les huiles essentielles dans la 
relation d’aide en soins palliatifs 

le 5/06/2007. 

Cette journée s’adresse à toute personne (soignant, 
bénévole ou autre) qui professionnellement ou non 
désire être sensibilisée à l’utilisation de certaines huiles 
essentielles.



comment vous investir dans l’accompagnement sans 

prendre la place de l’autre qui souffre.

Objectifs: permettre aux participants (bénévoles 

ou professionnels du travail social) de revenir sur 

l’accompagnement conçu comme une construction du 

lien. Comment co-construire ce lien s’y retrouver sans 

s’y perdre?

 

Les deuils: 
pertes et séparations de la vie

les 08/05 et 15/05/2007 à Chastre 

Formation animée par Monique Jouany. 

Les pertes de la vie pourraient-elles être des occasions 

d’apprendre: apprendre à laisser partir, à quitter, à se 

séparer?

Objectifs: découvrir à partir de nos expériences les 

différents deuils de la vie, comprendre les différents 

mécanismes de défense mis en place suite à une 

perte, apprendre à être à l’écoute de nos propres 

réactions émotionnelles pour être plus présent à celle 

des autres.

Eléments de réflexologie et 
d’aromathérapie

les 3 et 24 mai 2007 à Bierges

Formation animée par Annie Wattiez 

La réflexologie est la capacité de transmettre des 

informations d’une partie du corps à d’autres de façon 

indirecte: le pied, la main, le visage contiennent la 

représentation du corps tout entier. 

En massant une partie du corps précise, on induit 

une impulsion aux organes correspondants. 

Objectifs: donner à tout accompagnant des outils 

complémentaires pour amener bien-être et confort aux 

personnes malades et ou âgées en fin de vie. Permettre 

un complément aux traitements classiques.

Formation organisée par

l’asbl CEFEM

Renseignements et inscriptions :
02/345.69.02 ou via www.cefem.be 

Formation pour 
les gardes-malades à domicile
4 journées

Dates à définir.

Formation animée par B. Willaert (psychanalyste) 

ou S. Duesberg (psychothérapeute).

Les gardes malades occupent une place importante 

auprès des personnes âgées et des malades.



CONTINUING CARE ASBL
479 Chaussée de Louvain - 1030 Bruxelles
Tél  : 02/743.45.90 - Fax  : 02/743.45.91
e-mail  : info@continuingcare.be
www.continuingcare.be

Vous soutenez notre association :

En versant un don au compte ING 310-1217134-64 
de Continuing Care

Depuis le 1er janvier 2002, tous les dons d’au moins 
30 € donnent droit à une exonération fiscale, envoyée 
en fin d’exercice.

L’asbl Continuing Care, en tant que 
membre de l’Association pour une 
éthique dans les Récoltes de Fonds 
(AERF), adhère à son code éthique.

•	 Etre à l’écoute et accompagner la personne malade 

et ses proches. 

•	 Expérimenter la communication verbale et non 

verbale. 

•	 Aborder les vécus spécifiques à la nuit : anxiété, 

angoisse, sentiment de solitude et d’abandon. 

•	 Reconnaître et accepter la fatigue, les souffrances et 

difficultés des proches. 

•	 Identifier ses propres ressources, ses limites et ses 

compétences. 

•	Gérer la place de ses émotions et de ses valeurs 

personnelles. 

•	Prendre conscience de notre mortalité. 

•	Tenir compte de ses propres réactions face à la 

maladie, à la mort, au deuil. 

•	Evaluer les différentes dimensions de la douleur. 

•	Apprécier la qualité de vie du patient et identifier les 

symptômes altérant cette qualité de vie. 

•	Apporter au patient les soins de confort en valorisant 

les actes de la vie quotidienne. 

•	Partager des informations avec les autres soignants 

en utilisant une terminologie commune 

•	Participer en équipe à la prise d’une décision 

éthique. 

Le travail de formation se fera à partir de l’expérience 

de chacun, à partir des situations vécues par les 

participants ainsi que de leurs questions. Discussions, 

études de cas, analyse de situations, jeux de rôles, 

échanges théoriques seront proposés individuellement 

ou en groupe... 

   Joignez-vous à nos bénévoles !

Continuing Care fut la première association de soins 

palliatifs à domicile en région bruxelloise. Elle prend en 

charge à domicile, le patient et sa famille afin d’assurer 

les conditions optimales pour une fin de vie paisible et 

digne. 

L’équipe de Continuing Care, composée d’infir-

miers(ères), d’un médecin référent, d’une psychologue 

et de bénévoles, se préoccupe des besoins physiques 

des patients et du bien-être émotionnel, social, spirituel 

des malades et des familles.

En 2005, l’équipe des bénévoles de Continuing Care 

a accompagné plus de 45 patients en leur apportant  

présence, soutien et écoute. 

Les bénévoles font partie intégrante de l’équipe de 

Continuing Care.

Au cours d’un premier entretien, les candidats prennent 

connaissance du contrat et de la charte des bénévoles.

Après réflexion, les bénévoles s’engagent à respecter 

cette charte et ce contrat et à être régulièrement 

disponibles.

Ils suivront une formation de base en soins palliatifs.

La prochaine formation organisée par l’Association 

Pluraliste des Soins Palliatifs de Bruxelles aura lieu en 

automne 2007.

Actuellement, le nombre de bénévoles de l’équipe est 

insuffisant pour assurer l’accompagnement de toutes les 

familles et tous les patients qui pourraient le souhaiter. 

Nous faisons donc appel aux personnes désireuses 

de s’intégrer dans cette  équipe  d’accompagnement 

et de soutien des familles. 

N’hésitez pas à nous contacter au 02/743.45.90, ou par 

e-mail : info@continuingcare.be 


